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j)lusieiirs de tes dica règlements, diacuuo des tins et

intentionB dans lesquelles la dite Hociétô devra être

établie ; et elle prescrira également dans et par les

dits règlements, les usages et fins auxquels seront

rippropriés et employés les deniers qni seront de

temps à autre souscrits, payés ou donnés à la dite

société, ou pour son usage ou avantage, et ceux qui

on seront le produit, ou qui de toute autre maîiièro

appartiendront à telle société ; et elle spécifiera à

(luellcs parts ou partie de part, un ïnembre de telle

société ou tout autre personne aura et pourra avoir

(li'oit, et sous quelles circonstances ; pourvu toujours

que les dits deniers ne Leront pas employés d'une

manière contrairo. aux usay;es, intérêts et fins de

telle société, ou à aucuns d'eux, à être déclarés

eomme susdits ; et toutes teUcs rèjçlcs, tant qu'*;lles

continueront en force, seront suivies et mises à effet,

et les deniers ainsi souscrits, payés ou donnés, ou

prélevés pour l'usage ou l'avantapie de telle société

ou lui appartenant, ne seront pas distraits ni dé-

tournés soit par le trésorier ou les directeurs, soit

par tout officier ou membre de telle société auquel

ils auraient été confiés, sous telle pénalité ou for-

faiture que la dite société par aucun règlement im-

posera et infligera pour pareille oticnse.

V. Et qu'il soit statué, que tous les règlements

adoptés pour la régie de toute telle société, seront

inscrits dans un livre tenu à cette fin, lequel livre

restera ouvert en .tout temps convenable pour l'ins-

pection des membres de telle société ; cependant

rien de contenu dans ces présentes n'aura l'oflet

d'empêcher aucune modification ou amendement de

ces règkments pour la direction de la dite société,

en la manière qui sera de temps à autre prescrite

parles règlements de telle société.

VI. Et qu'il soit statué, que tous règlements faits

et établis de temps à autre pour la direction de la

dite société , et enregistrés comme susdit, seront

obligatoires pour les membres et les officiers dételle

société, et ses contributeurs et leurs représentants,

lesquels seront tous censés en avoir eu pleine con-

naissnce par la confirmation et renrégistrenient

susdit : et l'entrée de tels règlements sur le livre

ou les livres de la dite société comme susdit, ou une

vraie copie do cette en , collationnée sur l'origi-

nal et "nrouvée une vraie cobïû-. ser». reçue en preu-
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